J8 - Ex. 4 - 2a - Exercice


	RECOMMANDÉ
[bookmark: AD_GLOSS]Madame
Anna Kuster
Freudenstrasse 12
77777 Sainte-Luce 

  


	
	Canton de Krachsen
Préfecture
Rosenweg 26
Case postale
77777 Sainte-Luce

	Numéro de référence
	2023.9876/KR




ORDONNANCE PÉNALE du 29 novembre 2023


[bookmark: BT_AUTOTEXT_EINZBET]Prévenue :	Anna Kuster, née le 1er janvier 1979, de Sainte-Luce, domiciliée à Freudenstrasse 12, 77777 Sainte-Luce
 
[bookmark: RU_AUTOTEXT_GESC_N]Partie lésée :	entreprise « Hierkaufichein »

État de fait :	vol mineur d’un montant de CHF 150.00 aux dépens de Hierkaufichein

Lieu/date et heure :	Hierkaufichein, Hauptstrasse 123, 77777 Sainte-Luce
	lundi 4 novembre 2019, 8h38

	
	

	Disposition(s) pénale(s) :
	art. 139 al. 1 en corrélation avec l’art. 172ter al. 1 CP




État de fait et exposé des motifs :	

La prévenue, Anna Kuster, a mis dans son sac à commissions, à l’heure et à l’endroit susmentionnés, trois bouteilles de champagne (Moët Chandon Impérial Brut) d’une valeur totale de CHF 150.00. Par la suite, elle est passée par la zone de self-scanning sans payer ces articles et a quitté le centre commercial. 

Par ce comportement, elle s’est rendue coupable d’un vol mineur, pour lequel elle doit être sanctionnée. En tenant compte de toutes les circonstances, une amende de CHF 500.00 semble être proportionnée à la faute commise.









Il est décidé ce qui suit :

1. [bookmark: VF_BUSSE]Anna Kuster est punie d’une amende de	CHF	500.00

2. Si l’amende n’est pas payée par la faute de l’intéressée, elle est remplacée par une peine privative de liberté de cinq jours, qui ne peut pas être ajournée.

3. [bookmark: VF_AUTOTEXT_BETRAG_BLOCK]Les frais de procédure sont à sa charge :	Émoluments	CHF	250.00
		Débours	CHF	50.00

[bookmark: VF_ZTOT]		Total	CHF	800.00
	
	
	



4. Conformément à l’art. 354 CPP, la prévenue et les autres personnes concernées peuvent faire opposition par écrit et dans un délai de dix jours contre la présente décision auprès de l’autorité compétente du district d’Exempel. Les oppositions doivent être motivées, à l’exception de celle de la prévenue. Sans opposition valable, l’ordonnance pénale prend valeur de jugement définitif et exécutoire. Les amendes et les émoluments entrés en force doivent être versés dans les 30 jours suivant la notification au moyen du bulletin de versement ci-joint sur le compte postal mentionné. En cas de non-paiement par la faute de la personne condamnée, elle doit purger la peine privative de liberté indiquée.

5. Notification à :
· [bookmark: GA_KOPIE_AN_ST]Anna Kuster
· [bookmark: VERTEILER_TITEL]Hierkaufichein





Préfecture
Cheffe de service adjointe : Karla Rechsteiner
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